
DM – Nombre d’enseignes
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250, rue de Singapour

Lot 6 385 777

Zone IA-6



Requérant
Frédéric Perron, représentant chez Enseignes ESM, dûment autorisé par Mikaël Sansfaçon, directeur

logistique et administrateur pour LOGISTIQUE G & H INC.

Propriétaire 250 SINGAPOUR INC.

Service de transport

Demande de

dérogation

mineure

Demande de dérogation mineure visant à autoriser trois (3) enseignes au lieu d’un maximum deux (2) 

enseignes autorisées par terrain ou usage, tel qu’exigé à l’article 3.6.6.3 du Règlement de zonage no 480-85

dans les zones de commerce, publique et d’industrie.

Résumé

Projet d’affichage commercial visant l’ajout de trois (3) enseignes, soit:

• Installation d’une (1) enseigne murale en façade de la rue de Singapour;

• Installation d’une (1) enseigne murale en façade de l’autoroute 40;

• Installation d’une (1) enseigne sur pylône, en bordure de la rue de Singapour.

Note

• La construction a été autorisée aux termes de la résolution 2024-233, toutefois l’affichage n’a pas été traité

lors de la demande;

• Le terrain est un terrain transversal possédant 2 cours avant dont une en façade de l’autoroute 40 et l’autre

sur la rue de Singapour;

• Une demande de PIIA est déposée de façon concomitante à la demande de dérogation mineure.



DÉROGATION MINEURE

PROJET / DEMANDES NORMES – Règlement de zonage No 480-85

Demande de dérogation mineure visant à 

autoriser trois (3) enseignes au lieu d’un 

maximum de deux (2) enseignes 

autorisées par terrain ou usage, tel 

qu’exigé à l’article 3.6.6.3 du Règlement 

de zonage no 480-85 dans les zones de 

commerce, publique et d’industrie.

3.6          L'AFFICHAGE

3.6.6       Hauteur et localisation des enseignes

3.6.6.3    Zones de commerce, publique et d’industrie

Dans les zones de commerce, publique et d'industrie, malgré la règle générale, un

maximum de deux (2) enseignes est autorisé par terrain ou usage. Une seule enseigne

sur poteau est cependant autorisée. Toutefois, cette enseigne peut être multiple. En

zone industrielle, l’installation d’une deuxième enseigne sur poteau est autorisée sous

condition, sur des lots transversaux dont le bâtiment principal est situé à une distance

supérieure de soixante mètres (60 m) de la ligne avant du lot. Cette enseigne sur poteau

supplémentaire doit être d’une hauteur maximale de deux mètres (2 m) et d’une

superficie maximale de quatre mètres carrés (4 m² ).



Plan projet d’implantation - pylône

Enseigne murale double projetée

G&H Logistique

G&H Entreposage

Enseigne murale projetée

G&H Entreposage
Enseigne sur pylône projetée

G&H Logistique
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Plan d’enseigne (façade rue de Singapour)



Plan d’enseigne (façade autoroute 40)



Plan d’enseigne (pylône)
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